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Leg de la quotité disponible

Par Caussy, le 12/06/2013 à 10:35

Bonjour à tous, voici ma situation:
Je suis remarié et tout mon patrimoine a été acquis avec mon épouse actuelle sous le régime
de la communauté.
J'ai 2 enfants de la première union et 4 avec ma seconde épouse. Ma question est :
Puis-je léguer la totalité de la quotité disponible par testament à ces 4 derniers sachant que
nous avons fait une donation entre époux.
Merci d'avance pour vos réponses.

Par janus2fr, le 12/06/2013 à 11:08

Bonjour,
Vous léguez à qui vous voulez la quotité disponible. Vous devez, pour cela, établir un
testament.

Par Caussy, le 12/06/2013 à 11:13

Merci Janus2fr, mais où puis-je trouver un modèle car je ne suis pas spécialiste en droit civil

Par janus2fr, le 12/06/2013 à 13:56

Le mieux est peut-être de vous adresser à votre notaire.
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